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Agence régionale de santé Provence-Alpes-Côte d'Azur-Siège : 132, boulevard de Paris - CS 50039 - 13331 Marseille Cedex 03 

Tél 04.13.55.80.10 / Fax : 04.13.55.80.40   

http:// paca.ars.sante.fr          Page 1/1 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Cellule autorisation 
 

Affaire suivie par :  ALOYAN, Josiane 
Courriel :  ars-paca-autorisations-sanit@ars.sante.fr 
 
Téléphone :  04 13 55 83 61 
Télécopie  :  04 13 55 81 17 
 
Réf  : DOS-0517-3625-D  
 
Date : 18 mai 2017 
 

Objet : 
Renouvellement de l'autorisation d'activité de soins de 
chirurgie sous la modalité d'hospitalisation complète, et 
hospitalisation de jour - Polyclinique URBAIN V 
 
FINESS  EJ : 84 000 060 8  
FINESS  ET : 84 000 028 5  
 

  

 
Le directeur général 
de l'agence régionale de santé 
Provence-Alpes-Côte d'Azur 
 
à 
 
Monsieur le président 
SA Polyclinique URBAIN V  
Chemin du pont des deux eaux 
 
84036 AVIGNON 

 

 
 
Par dépôt d’un dossier d’évaluation, vous avez sollicité le renouvellement quinquennal de l’autorisation 
d’activité de soins de chirurgie en hospitalisation complète et en hospitalisation de jour pour la polyclinique 
URBAIN V, sis Chemin du pont des deux eaux à Avignon (84).  
 
Ces activités ont fait l’objet : 
 

- d’un renouvellement  à compter du 24 juin 2013 en ce qui concerne la chirurgie ACA 
- d’un renouvellement à compter du 21 janvier 2014 en ce qui concerne la chirurgie complète. 

 
Par courriel en date du 05 avril 2017, vous me signifiez votre accord pour une harmonisation des dates de 
renouvellement à compter du 24 juin 2018, date de référence de la première échéance. 
 
En application des dispositions de l’alinéa 5 de l’article L.6122-10 du code de la santé publique, le 
renouvellement de cette autorisation de chirurgie (HC et ACA) prendra donc effet à compter  
du 24 juin 2018 pour une durée de cinq ans. 
 
Conformément à l’alinéa 3 dudit article, je vous rappelle qu’il vous appartiendra de déposer un dossier 
d’évaluation au plus tard 14 mois avant la date d’échéance de votre autorisation  
soit le 24 avril 2022.  
 
 
 
 
 
 
 
Copie :  
- Sécurité sociale : CPAM 
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ARS PACA

R93-2017-05-19-016

2017 05 19 DEC NOMINATION DUCOULOMBIER

CPP V

Arrêté modifiant l'arrêté du 15 juin 2015 portant nomination des membres du comité de protection

des personnes - Sud Méditerranée V sis CHU - hôpital de Cimiez - 06003 Nice, complété comme

suit :

1er COLLEGE (technique):

- Madame le Docteur Agnès DUCOULOMBIER, médecin, en qualité de membre suppléant des

quatre personnes ayant une qualification et une expérience approfondie en matière de recherche

biomédicale dont au moins deux médecins et une personne qualifiée en raison de sa compétence

en matière de biostatistique ou d'épidémiologie.

ARS PACA - R93-2017-05-19-016 - 2017 05 19 DEC NOMINATION DUCOULOMBIER CPP V 105



ARS PACA - R93-2017-05-19-016 - 2017 05 19 DEC NOMINATION DUCOULOMBIER CPP V 106



ARS PACA - R93-2017-05-19-016 - 2017 05 19 DEC NOMINATION DUCOULOMBIER CPP V 107



ARS PACA

R93-2017-05-09-003

2017 A 025-DEC REMPL SCAN GIE IMAGERIE MED

ST JEAN

ARS PACA - R93-2017-05-09-003 - 2017 A 025-DEC REMPL SCAN GIE IMAGERIE MED ST JEAN 108



ARS PACA - R93-2017-05-09-003 - 2017 A 025-DEC REMPL SCAN GIE IMAGERIE MED ST JEAN 109



ARS PACA - R93-2017-05-09-003 - 2017 A 025-DEC REMPL SCAN GIE IMAGERIE MED ST JEAN 110



ARS PACA - R93-2017-05-09-003 - 2017 A 025-DEC REMPL SCAN GIE IMAGERIE MED ST JEAN 111



ARS PACA - R93-2017-05-09-003 - 2017 A 025-DEC REMPL SCAN GIE IMAGERIE MED ST JEAN 112



DIRECCTE-PACA

R93-2017-05-30-002

2017-05-31 Arrêté subdélégation de signature P

DIRECCTE-PACA - R93-2017-05-30-002 - 2017-05-31 Arrêté subdélégation de signature P 113



DIRECCTE-PACA - R93-2017-05-30-002 - 2017-05-31 Arrêté subdélégation de signature P 114



DIRECCTE-PACA - R93-2017-05-30-002 - 2017-05-31 Arrêté subdélégation de signature P 115



DIRECCTE-PACA - R93-2017-05-30-002 - 2017-05-31 Arrêté subdélégation de signature P 116



DIRECCTE-PACA - R93-2017-05-30-002 - 2017-05-31 Arrêté subdélégation de signature P 117



SGAMI SUD

R93-2017-05-09-004

(arrt jury ASPTS 2017e)

SGAMI SUD - R93-2017-05-09-004 - (arrt jury ASPTS 2017e) 118



      
 

PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/13 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
 PREFET DES BOUCHES DU RHONE  
 

Arrêté de jury du recrutement d’agent spécialisé de police technique et scientifique  
de la police nationale au titre de l’année 2017 

 
VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 
 
VU la loi n°2008-492 du 26 mai 2008 modifiée relative aux emplois réservés et portant dispositions diverses relatives à 
la défense ; 
 
VU le décret n° 95-979 du 25 août 1995 modifié relatif au recrutement des travailleurs handicapés dans la fonction 
publique pris pour l’application de l’article 27 de la loi n°84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique d’Etat ; 
 
VU le décret n° 95-1197 du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police 
nationale ; 
 
VU le décret n°2002-812 du 3 mai 2002 portant statut particulier du corps des agents spécialisés de police technique et 
scientifique ; 
 
VU le décret n°2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 
 
VU le décret n°2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requises pour se présenter aux 
concours d’accès aux corps et cadres d’emplois de la fonction publique ;  
 
VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   
 
VU le décret du 29 avril 2017 portant nomination de Madame CHARBONNEAU Magali,  sous-préfète  hors classe, 
secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ;  
 
VU l’arrêté du 6 novembre 1995 portant déconcentration en matière de gestion des personnels de la police nationale 
modifié ; 
 
VU l’arrêté du 3 décembre 1999 relatif à l’organisation, à la nature et au programme des épreuves des concours d’aide 
technique de laboratoires de la police technique et scientifique de la police nationale ; 
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VU l’arrêté du 3 février 2003 fixant la liste des concours de la direction générale de la police nationale pour lesquels il 
est institué une commission destinée à se prononcer sur l’assimilation aux diplômes français des diplômes délivrés dans 
un autre état membre de la communauté européenne ou dans un autre état partie à l’accord sur l’espace économique 
européen ; 
 
VU l’arrêté du 26 juillet 2007 fixant les équivalences de diplômes requises pour se présenter au concours d’accès aux 
corps et cadres d’emplois de la fonction publique subordonnés à la possession de diplômes ou titres sanctionnant un 
niveau d’études déterminé relevant d’une formation générale ou de plusieurs spécialités de formation ;   
 
VU l’arrêté du 27 août 2010 portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps techniques et 
scientifiques de la police nationale ;  
 
VU l’arrêté du 20 juillet 2013 relatif à l’organisation, à la nature et au programme des épreuves des concours d’agent 
spécialisé de police technique et scientifique de la police nationale et portant déconcentration de l’organisation des 
concours ;  
 
VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour       l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  
 
VU l’arrêté 23 février 2017 autorisant au titre de l’année 2017 l’ouverture d’un recrutement d’agents spécialisés de 
police technique et scientifique de la police nationale ; 
 
VU l’arrêté préfectoral du 16 septembre 2016 portant délégation de signature à Monsieur Jean-René VACHER, sous-
préfet hors classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
 
SUR  proposition du secrétaire général de zone de défense et de sécurité Sud ; 
 

A R R E T E 
 
ARTICLE 1  - Le jury d’admissibilité et d’admission  du concours interne et externe, travailleurs handicapés et 
emplois réservés  d’agent spécialisé de  police technique et scientifique de la police nationale au titre de l’année 
2017 est composé comme suit : 
 
Eric VOTION : SGAMI Sud 
Michel BOURELLY : SGAMI Sud 
Carine MAST : SGAMI Sud 
Frédérique COLINI : SGAMI Sud 
Leila HAJJI : DDSP 13 
Nathalie BISER :  DDSP 13 
Marion KRYNEN :  DDSP 13 
Katia RIVAT : DDSP 13 BTIJ 
Michèle BERTOLOTTO : DCPJ  
Dany SCIURCA : DDSP 13 
Virginie REGIS-CONSTANT : DIRF 13 
Martine FONLUPT : DIRF 13 
Cécile CHMIELINSKI : DDSP 13 
Stéphen DIOP : DDSP 13 
Pauline BAKIS : INPS 13 
Sandrine TERISSE : ENP de Nîmes 
Kathy ANDRIEU : psychologue vacataire  
Bruno SERA : INPS de Marseille 
Fabien ISNARD : DIPJ Marseille 
HELY François : DDSP 06 
Sébastien COUILLAUD : INPS 13 
Catherine BOUDAS : INPS 13 
Carine LE PETITJEAN : DIPJ Marseille 
Emmanuel DAUBIN : DIPJ Marseille 
 
ARTICLE 7  Le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
   Fait à Marseille,  le 9 mai 2017 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
Le chef de bureau du recrutement et de la formation 

SIGNE 
Eric VOTION 
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PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 

 
SECRETARIAT GENERAL DE LA ZONE  DE 
DEFENSE ET DE SECURITE SUD 
 
 
SECRETARIAT GENERAL 
POUR L’ADMINISTRATION DU MINISTERE DE 
L’INTERIEUR SUD 
 
DIRECTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
BUREAU DU RECRUTEMENT ET DE LA 
FORMATION 
 

 
N° SGAMI/DRH/BRF/12 

 

 
LE PREFET DE ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE  

PREFET DE REGION PROVENCE ALPES COTE D’AZUR 
PREFET DES BOUCHES DU RHONE 

 
Arrêté d’ouverture pour le recrutement interne et externe d’adjoints techniques 

principaux de 2ème classe de la police nationale au titre de l’année 2017 
 

VU la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ; 

VU la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

VU la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du droit communautaire à la 
fonction publique ; 

VU le décret n° 95-117 du 6 novembre 1995 modifié portant déconcentration en matière de gestion des personnels de 
la police nationale ;  

VU le décret n° 2004-1105 du 19 octobre 2004 relatif à l’ouverture des procédures de recrutement dans la fonction 
publique de l’Etat ; 

VU le décret n°2006-1761 du 23 décembre 2006 modifié relatif aux dispositions statutaires communes applicables aux 
corps d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ;  

VU le décret du 7 décembre 2012, portant nomination de Monsieur Jean-René VACHER, sous préfet hors classe, 
secrétaire général de la zone de défense et de sécurité sud auprès du préfet de la région Provence-Alpes-Côte-d’Azur, 
préfet de la zone de défense et de sécurité sud, préfet des Bouches du Rhône ; 

VU le décret n°2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétariats généraux pour l’administration du ministère de 
l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et de la sécurité intérieure ;   

VU l’arrêté du 31 décembre 2007 relatif aux conditions générales d’organisation des concours de recrutement 
d’adjoints techniques des administrations de l’Etat ainsi qu’à la nature et au programme des épreuves par spécialités ;  

VU l’arrêté du 27 août 2010 modifié portant déconcentration en matière de gestion des fonctionnaires des corps 
techniques et scientifiques de la police nationale ;  

VU l’arrêté du 31 août 2012 relatif aux modalités d’organisation de l’épreuve pratique du recrutement sur concours 
d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de la police nationale ; 

VU l’arrêté n° 2014205-0006 du 24 juillet 2014 portant organisation du secrétariat général pour l’administration du 
ministère de l’intérieur de la zone de défense et de sécurité sud ;  

VU l’arrêté du 5 mai 2017 autorisant au titre de l’année 2017 le recrutement sur concours d’adjoints techniques 
principaux de 2ème classe de la police nationale et fixant le nombre et la répartition des postes offerts ;  
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VU l’arrêté préfectoral du 24 mai 2017 portant délégation de signature à Madame Magali CHARBONNEAU, 
secrétaire générale de la zone de défense et de sécurité Sud ; 

SUR proposition de la secrétaire générale de zone de défense et de sécurité Sud ; 

 
A R R E T E 

 
ARTICLE 1 ER  - Un recrutement interne et externe d’adjoints techniques principaux de 2ème classe de la police 
nationale est organisé dans le ressort du secrétariat général pour l’administration du ministère de l’intérieur Sud.  
 
ARTICLE 2 –   Le nombre de poste à pourvoir dans la spécialité « hébergement et restauration » est de quatre en 
interne et un en externe répartis comme suit :  
 
En interne : 
 
- 1 poste à la CRS 27 de Toulouse 
- 1 poste à la CRS 06 de St Laurent du Var 
- 1 poste à la CRS 54 de Marseille 
- 1 poste à la CRS 26 de Toulouse  

 
En externe :  
 
- 1 poste à la CRS 53 de Marseille  
 

 
ARTICLE 3  – La date limite de retrait et de dépôt des dossiers (le cachet de la poste faisant foi) est fixée  
au 3 juillet 2017 
 
ARTICLE 4  -  L’épreuve écrite d’admissibilité se déroulera le 18 septembre 2017, l’épreuve d’admission se 
déroulera à compter du 15 octobre 2017, les résultats seront diffusés à compter du 31 octobre 2017. 
 
ARTICLE 5  - le préfet de zone de défense et de sécurité Sud, préfet de région Provence Alpes Côte d’Azur, 
Préfet des Bouches du Rhône est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

 
 Fait à Marseille,  le 31 mai 2017 
 
 

Pour le Préfet de zone de défense et de sécurité Sud 
Le chef du bureau du recrutement et de la formation  

 
SIGNE 

 
Eric VOTION 
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